
COMPTE RENDU DU CONSEIL DU 6 MARS 2014

L’an deux mil quatorze le six du mois de MARS  à 20 heures 30 le Conseil Municipal de la Commune de
St Bonnet, étant assemblé en session ordinaire à la Salle de la Mairie de St Bonnet, lieu habituel de
ses séances, après convocation légale, datée du  26 Février 2014, sous la Présidence de M. Jean-
Pierre FESTA.

Etaient présents tous les conseillers en exercice :
Mme Rose AMAR,  Mme  Béatrice  ALLOSIA,  M.  Philippe  GONDRE,  M.  Benoît  GOSSELIN,  M.   Carmine
ROGAZZO, M. Laurent DAUMARK,  M. Jean-Yves GARNIER, M. Jean-Pierre LASMAN,  Mme  Marie-Claude
KERGIETER, M. Roland BERNARD, M. André VINCENT, M. Pierre GONSOLIN, Mme Annie MICHELON, M.
Paul  DAVIN,  Mme  Emilie  DROUHOT,  M.  Laurent  PELLEGRIN,  Mme  Emmanuelle  CHAIX,  M.  Fabien
FERRARO, M. Dominique GOURY, M. Joseph GRIMAUD.

Etaient absents excusés : M. Jean-Luc MOTTE,  M. Bernard GOURDOU,  Mme Marie-Anne BOURGEOIS,
Mme Anne DEBLEVID, Mme Nadine TRIPODI.

A été nommé Secrétaire de Séance : M. Benoît GOSSELIN.

AVENANT N°2 CONCERNANT LE MARCHE DE TRAVAUX DE REHABILITATION ET DE MISE EN
CONFORMITE DU CPM – LOT 7 CLOISONS-DOUBLAGES-FAUX PLAFONDS – M§R PLATRERIE

Le Maire informe le Conseil Municipal que des travaux supplémentaires, non prévus au marché, ont du être 
réalisés.

L’avenant proposé concerne la fourniture et la pose de plomb en sol sur plancher bois de la salle de 
radiologie.

Un avenant à ce marché est proposé.
Marché initial : 127.591,42 € HT
Avenant 1 : 4.126,82
Avenant2 : 1.823,71 € HT
Montant total du marché : 133.541,33 € HT

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité DECIDE :

 D’APPROUVER l’avenant N°2 concernant les travaux de réhabilitation et de mise en 
conformité du centre permanent de montagne ;

  DE DONNER tout pouvoir au Maire pour signer cet avenant d’un montant de  
1.823,71 HT avec l’entreprise M § R PLATRERIE.

AVENANT N°1 CONCERNANT LE MARCHE DE TRAVAUX DE REHABILITATION ET DE MISE EN
CONFORMITE DU CPM – LOT 13 ELECTRICITE - OLLIVIER

Le Maire informe le Conseil Municipal que des travaux supplémentaires, non prévus au marché, ont du être 
réalisés.
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L’avenant proposé concerne la modification de l’alimentation électrique du bâtiment et des équipements 
complémentaires

Un avenant à ce marché est proposé.
Marché initial : 157.310,10 € HT
Avenant : 10.552,70 € HT
Montant du marché : 167.862,80  € HT

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité DECIDE :

 D’APPROUVER l’avenant N°1 concernant les travaux de réhabilitation et de mise en 
conformité du centre permanent de montagne pour le lot électricité ;

  DE DONNER tout pouvoir au Maire pour signer cet avenant d’un montant de  
10.522,70 € HT avec l’entreprise OLLIVIER.

AVENANT N°1 CONCERNANT LE MARCHE DE TRAVAUX DE REHABILITATION ET DE MISE EN
CONFORMITE DU CPM – LOT6 MENUISERIES BOIS-  MP MENUISERIE

Le Maire informe le Conseil Municipal que des travaux supplémentaires, non prévus au marché, ont du être 
réalisés.

L’avenant proposé concerne la fourniture d’un châssis fixe comprenant un cadre avec feuille de plomb et 
vitrage plombé et les plans de travail avec meubles bas dans les bureaux orthophoniste et psychologue.

Un avenant à ce marché est proposé.
Marché initial : 105.718,98 € HT
Avenant : 2.563,99 € HT
Montant du marché : 108.282,97  € HT

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité DECIDE :

 D’APPROUVER l’avenant N°1 concernant les travaux de réhabilitation et de mise en 
conformité du centre permanent de montagne pour le lot menuiserie bois ;

 DE DONNER tout pouvoir au Maire pour signer cet avenant d’un montant de  2.563,99 € HT avec 
l’entreprise MP MENUISERIE.

AVENANT N°1 CONCERNANT LE MARCHE DE TRAVAUX DE REHABILITATION ET DE MISE EN
CONFORMITE DU CPM – LOT9 PEINTURE-  SPINELLI

Le Maire informe le Conseil Municipal que des travaux supplémentaires, non prévus au marché, ont du être 
réalisés.

L’avenant proposé concerne l’application d’une  lasure sur dépassée de toiture sur le bâtiment Est.

Un avenant à ce marché est proposé.
Marché initial : 31.561,00 € HT
Avenant : 1.515,08 € HT
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Montant du marché : 33.076,08  € HT

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité DECIDE :

 D’APPROUVER l’avenant N°1 concernant les travaux de réhabilitation et de mise en 
conformité du centre permanent de montagne pour le lot peinture ;

  DE DONNER tout pouvoir au Maire pour signer cet avenant d’un montant de  
1.515,08 € HT avec l’entreprise SPINELLI.

AVENANT N°2 CONCERNANT LE MARCHE DE TRAVAUX DE REHABILITATION ET DE MISE EN
CONFORMITE DU CPM – LOT12 PLOMBERIE-  GAPENCAISE DE CHAUFFAGE

Le Maire informe le Conseil Municipal que des travaux supplémentaires, non prévus au marché, ont du être
réalisés.

L’avenant proposé concerne la  modification  des  sanitaires  du rez de chaussée (WC suspendu pour  les
enfants  et  un  bac à  douche)  et  l’installation  de cuves  de laboratoires  suspendues  dans  les  locaux de
l’orthophoniste et du psychologue.

Un avenant à ce marché est proposé.
Marché initial : 156.619,86 € HT
Avenant 1 : 6.613,10  € HT
Avenant 2 : 4.458,28 € HT
Montant du marché : 167.691,24 € HT

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité DECIDE :

 D’APPROUVER l’avenant N°2 concernant les travaux de réhabilitation et de mise en
conformité du centre permanent de montagne pour le lot plomberie ;

 DE DONNER tout pouvoir au Maire pour signer cet avenant d’un montant de  4.4

AVENANT N°1 CONCERNANT LE MARCHE DE TRAVAUX DE REHABILITATION ET DE MISE EN
CONFORMITE DU CPM – LOT 3 CHARPENTE- COUVERTURE- BARDAGE- SB CHARPENTES

Le Maire informe le Conseil Municipal que des travaux supplémentaires, non prévus au marché, ont du être 
réalisés.

L’avenant proposé concerne  le remplacement ponctuel de tuiles écailles cassées ou manquantes sur le toit 
et le nettoyage des gouttières.

Un avenant à ce marché est proposé.
Marché initial : 79.342,59€ HT
Avenant 1 : 5.111,75 € HT
Montant du marché : 84.454,34  € HT

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité DECIDE :
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 D’APPROUVER l’avenant N°1 concernant les travaux de réhabilitation et de mise en 
conformité du centre permanent de montagne pour le lot charpente, couverture et 
bardage ;

 DE DONNER tout pouvoir au Maire pour signer cet avenant d’un montant de  5.111,75 € HT avec l’entreprise
SB CHARPENTE.

AVENANT N°1 CONCERNANT LE MARCHE DE TRAVAUX DE REHABILITATION ET DE MISE EN
CONFORMITE DU CPM – LOT2 DEMOLITION GROS ŒUVRE - FESTA

Le Maire informe le Conseil Municipal que des travaux supplémentaires, non prévus au marché, ont du être 
réalisés.

L’avenant proposé concerne  la tranchée et la pose de fourreaux TPC, la chambre de tirage ERDF, la 
suppression de la cuve fioul et le confortement de plancher bois.

Un avenant à ce marché est proposé.
Marché initial : 385.300,79 € HT
Avenant 1 : 11.696,37 € HT
Montant du marché : 396.997,16  € HT

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité DECIDE :

 D’APPROUVER l’avenant N°1 concernant les travaux de réhabilitation et de mise en 
conformité du centre permanent de montagne pour le lot démolition et gros-oeuvre ;

 DE DONNER tout pouvoir au Maire pour signer cet avenant d’un montant de  11.696,37  € HT avec l’entreprise
FESTA..

AVENANT N°2 CONCERNANT LE MARCHE DE TRAVAUX DE REHABILITATION ET DE MISE EN
CONFORMITE DU CPM – LOT2 DEMOLITION GROS ŒUVRE - FESTA

Le Maire informe le Conseil Municipal que des travaux supplémentaires, non prévus au marché, ont du être 
réalisés.

L’avenant proposé concerne le  raccordement au réseau EP, la remise en état et le nettoyage entre le mur 
séparatif et le bâtiment et l’aménagement de la cour. 

 Un avenant à ce marché est proposé.
Marché initial : 385.300,79 € HT
Avenant 1 : 11.696,37 € HT
Avenant n°2 : 19.386,72 € HT
Montant du marché : 416.383,88  € HT

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité DECIDE :

 D’APPROUVER l’avenant N°2 concernant les travaux de réhabilitation et de mise en 
conformité du centre permanent de montagne pour le lot démolition et gros-oeuvre ;
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  DE DONNER tout pouvoir au Maire pour signer cet avenant d’un montant de  
19.386,72  € HT avec l’entreprise FESTA..

8 € AVENANT N°1 CONCERNANT LE MARCHE DE TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE 3 CHALETS AU
VVF –LOT N°2-  ENTREPRISE GARCIN 

Le Maire informe le Conseil Municipal que des travaux supplémentaires, non prévus au marché, ont du être
réalisés.

L’avenant proposé concerne la fourniture et la pose de hublots avec luminaires et l’installation de câble
chauffant antigel. 

Un avenant à ce marché est proposé.
Marché initial : 144.685,58 € HT
Avenant N°1 : 1.027,20 € HT
Montant du marché : 145.712,78 € HT.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité DECIDE :

 D’APPROUVER  l’avenant N°1 concernant les travaux de trois chalets VVF;

  DE DONNER  tout pouvoir au Maire pour signer cet avenant d’un montant de  
1.027,20  € HT avec l’entreprise GARCIN..

HT avec l’entreprise GAPENCAISE DE

RENOVATION EXTENSION VVF VILLAGES – AVENANT N° 2 AU MARCHE DE MAITRISE 
D’ŒUVRE – PRO.BA.TP - 

Vu les délibérations du 30 mars 2012 visée par la Préfecture des Hautes-Alpes le 04 avril 2012 et du 12 
décembre 2012 visée par la Préfecture des Hautes-Alpes le 17 décembre 2012, 

Vu l’acte d’engagement signé entre la Commune de Saint Bonnet et le groupement d’entreprises PROBA TP 
ARCHITECTURE/ESTER INGENIERIE/ROSTAIN ET COSTE/BERMATEC, le 13 juin 2012.

Vu l’avenant n°1 signé entre la commune de Saint Bonnet en Champsaur et le groupement d’entreprises 
PROBA TP ARCHITECTURE/ESTER INGENIERIE/ROSTAIN ET COSTE/BERMATEC le 9 juillet 2012.

Vu la demande présentée par le Groupement d’entreprises PROBA TP ARCHITECTURE/ESTER 
INGENIERIE/ROSTAIN ET COSTE/BERMATEC, représenté par Monsieur Stefano DELLA NORA

Monsieur le Maire explique que le montant  initial des honoraires était basé sur une estimation des travaux 
d’un montant de 800.858  € HT. Or, l’estimation prévisionnelle des travaux au stade APD s’établit à 991.762
€ HT. 
L’avenant présenté s’élève à 29 350.26 € HT.

5



Un avenant à ce marché est proposé.

Marché initial : 54.900 € HT
Avenant N°1 : 29.350,26 € HT

Avenant N°2 : 20.083,09 € HT

Montant du marché : 104.333,35 € HT.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité DECIDE :

 D’APPROUVER l’avenant N°2 concernant le marché de maitrise d’œuvre pour  les 
travaux de construction de 3 chalets au VVF ;

DE DONNER tout pouvoir au Maire pour signer cet avenant d’un montant de  20.083,09 euros HT 
avec la SAS PRO.BA.TP Architecture.

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE BIENS COMMUNAUX A LA COMMUNAUTE
DE COMMUNES DU CHAMPSAUR –REZ DE CHAUSSEE DE L’ANCIEN CENTRE PERMANENT
DE MONTAGNE-

Monsieur le maire donne lecture à l’assemblée du projet de convention concernant la mise à 
disposition du rez de chaussée de l’ancien centre permanent de montagne à la Communauté de 
Communes du Champsaur pour l’exercice de ses compétences en matière de crèches, garderie et 
centre de loisirs.

Après lecture du projet de convention (ci-joint en annexe), le conseil municipal à l’unanimité :

 APPROUVE  l’exposé de Monsieur le Maire ;

 AUTORISE le maire à signer ledit projet de convention concernant la mise à disposition 
du rez de chaussée de l’ancien centre permanent de montagne à la Communauté de 
Communes du Champsaur.

ACQUISITION DE LA PARCELLE ZH8 – BIEN VACANT ET SANS MAITRE

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles l'article L 1123-1 et
suivants;
Vu le code civil, notamment son article 713;
Vu l'avis favorable de la commission communale des impôts directs du 4 Mars 2014;

Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la réglementation applicable aux biens sans maître et à
l'attribution à la commune de ces biens. Il expose que le propriétaire de la parcelle ZH 8 d’une contenance
de 198m², Monsieur BEAUME André  est décédé depuis 1978 et qu’à ce jour ce bien n'a pas de propriétaire
connu et que les contributions foncières n'ont pas été acquittées depuis plus de 3 ans. 
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Par conséquent, la procédure d'appréhension dudit bien par la commune, prévue par l'article  L 1123-3 du
code général de la propriété des personnes publiques peut dès lors être mise en œuvre.

Le maire propose à l’assemblée d’exercer ses droits en application de l’article L 1123-3 du CGPPP et de
s’approprier ce bien dans les conditions prévues par les textes en vigueur.

Le conseil municipal à l’unanimité :

 AUTORISE le maire à appréhender la parcelle ZH 8 selon la procédure de l’article L 
1123-3 du Code Général de la propriété des personnes publiques des biens vacants et 
sans maître.  

AMENAGEMENT PLACE SOUS L’AIRE –  DOSSIER PAS - DEMANDE DE SUBVENTION

Monsieur le Maire rappelle le projet d’acquisition des immeubles « PELLEGRIN et CAVALLO » situé avenue 
de la Libération ce qui permettrait après démolition d’améliorer la circulation dans ce secteur. 

Cette route étant départementale le projet est mené de paire par le conseil général des Hautes Alpes et la 
commune de Saint Bonnet. 

Monsieur le Maire ajoute que le projet prévoit l’acquisition des immeubles leur démolition, l’élargissement de
la chaussée afin de faciliter la circulation ainsi que le réaménagement de la Place sous l’aire. 

Le Maire propose d'approuver le programme d’acquisition-travaux et de déposer un dossier de financement
au titre du programme PAS  comme suit : 

 L’aménagement (PAS Aménagement) : 170. 000 € HT subventionné à 50 %

Le programme PAS est mené sur l’ensemble de la Communauté de Communes du Champsaur et les dossiers 
doivent être déposés en premier lieu à la Communauté de Communes du Champsaur.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité :

 APPROUVE l’exposé de Monsieur le Maire ;

 AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter auprès du Conseil Régional  par le biais du 
programme PAS Foncier des subventions au taux de 50% de l’estimatif du montant des 
travaux (170.000 euros HT) ;

 DONNE tout pouvoir au Maire pour accomplir les formalités nécessaires et pour mener à
bien la réalisation de cette opération.   

MISE A DISPOSITION DE LA PISCINE MUNICIPALE A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU
CHAMPSAUR

Monsieur le maire donne lecture à l’assemblée du projet de mise à disposition de la piscine 
municipale à la Communauté de Communes du Champsaur pour l’exercice de ses compétences en 
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matière d’équipements culturels et sportifs et dans le cadre  du futur centre aquatique à 
construire.

Après lecture du projet de mise à disposition de la piscine municipale (ci-joint en annexe),  le
conseil municipal à l’unanimité :

 APPROUVE  l’exposé de Monsieur le Maire ;

 AUTORISE le maire à signer ledit procès-verbal de mise à disposition de la piscine 
municipale à la Communauté de Communes du Champsaur.

CONVENTION PLURIANNUELLE DE PATURAGE – PARCELLE COMMUNALE A 377B – LES 
INFOURNAS

Monsieur le Maire informe l’assemblée que conformément aux dispositions de l’arrêté préfectoral
n°2007-298-21  du  25  Octobre  2007  relative  aux  conventions  pluriannuelles  de  pâturage,  la
commune a la possibilité de mettre à disposition des parcelles communales à vocation pastorale
pour une durée de cinq années.

Monsieur  le  maire  fait  part  de  la  demande  de  Monsieur  BERNARD  Roland  sollicitant  une
convention pluriannuelle de pâturage. 

Monsieur Roland BERNARD sort de la salle.

La commune dispose d’une parcelle communale n° A 377 B d’une superficie de 100 hectares située
aux Infournas 

Après lecture du projet de convention pluriannuelle, le conseil municipal à l’unanimité :

 APPROUVE  l’exposé de Monsieur le Maire ;

 AUTORISE le maire à signer la convention pluriannuelle de pâturage avec Bernard 
ROLAND pour une durée de cinq années pour un montant annuel de 2.300 euros.

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2013 – BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE

Monsieur le maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à
l'ordonnateur.  Il  doit être voté préalablement au compte administratif.  Après s’être fait présenter les
budgets primitifs de l’exercice 2013 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs
des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux
de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de
développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des
restes à payer,
 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au
bilan de l’exercice 2013, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et
qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,
 
Considérant  que  les  opérations  de  recettes  et  de  dépenses  paraissent  régulières  et  suffisamment
justifiées,
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Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil municipal :

 Approuve le compte de gestion du trésorier municipal pour l'exercice 2013 pour la commune de
Saint Bonnet en Champsaur. Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur,
n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2013 – BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT

Monsieur le maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à
l'ordonnateur.  Il  doit être voté préalablement au compte administratif.  Après s’être fait présenter les
budgets primitifs de l’exercice 2013 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs
des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux
de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de
développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des
restes à payer,
 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au
bilan de l’exercice 2013, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et
qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,
 
Considérant  que  les  opérations  de  recettes  et  de  dépenses  paraissent  régulières  et  suffisamment
justifiées,
  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil municipal :

 Approuve le compte de gestion du trésorier municipal pour l'exercice 2013 pour le budget eau et
assainissement  de  la  commune  de  Saint  Bonnet  en  Champsaur.  Ce  compte  de  gestion,  visé  et
certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des
comptes.

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2013 – BUDGET ANNEXE CCAS

Monsieur le maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à
l'ordonnateur.  Il  doit être voté préalablement au compte administratif.  Après s’être fait présenter les
budgets primitifs de l’exercice 2013 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs
des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux
de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de
développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des
restes à payer,
 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au
bilan de l’exercice 2013, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et
qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,
 
Considérant  que  les  opérations  de  recettes  et  de  dépenses  paraissent  régulières  et  suffisamment
justifiées,
  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil municipal :
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 Approuve le compte de gestion du trésorier municipal pour l'exercice 2013 pour le budget CCAS de
la commune de Saint Bonnet en Champsaur. Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par
l'ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2013 – BUDGET ANNEXE PHTOVOLTAIQUE

Monsieur le maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à
l'ordonnateur.  Il  doit être voté préalablement au compte administratif.  Après s’être fait présenter les
budgets primitifs de l’exercice 2013 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs
des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux
de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de
développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des
restes à payer,
 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au
bilan de l’exercice 2013, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et
qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,
 
Considérant  que  les  opérations  de  recettes  et  de  dépenses  paraissent  régulières  et  suffisamment
justifiées,
  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil municipal :

 Approuve  le  compte  de  gestion  du  trésorier  municipal  pour  l'exercice  2013  pour  le  budget
photovoltaïque de la commune de Saint Bonnet en Champsaur. Ce compte de gestion, visé et certifié
conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2013 – BUDGET ANNEXE TRANSPORT

Monsieur le maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à
l'ordonnateur.  Il  doit être voté préalablement au compte administratif.  Après s’être fait présenter les
budgets primitifs de l’exercice 2013 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs
des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux
de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de
développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des
restes à payer,
 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au
bilan de l’exercice 2013, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et
qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,
 
Considérant  que  les  opérations  de  recettes  et  de  dépenses  paraissent  régulières  et  suffisamment
justifiées,
  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil municipal :

 Approuve  le  compte  de  gestion  du  trésorier  municipal  pour  l'exercice  2013  pour  le  budget
transport de la commune de Saint Bonnet en Champsaur. Ce compte de gestion, visé et certifié
conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2013 – BUDGET ANNEXE MICRO CENTRALE
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Monsieur le maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à
l'ordonnateur.  Il  doit être voté préalablement au compte administratif.  Après s’être fait présenter les
budgets primitifs de l’exercice 2013 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs
des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux
de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de
développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des
restes à payer,
 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au
bilan de l’exercice 2013, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et
qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,
 
Considérant  que  les  opérations  de  recettes  et  de  dépenses  paraissent  régulières  et  suffisamment
justifiées,
  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil municipal :

 Approuve le compte de gestion du trésorier municipal pour l'exercice 2013 pour le budget micro-
centrale de la commune de Saint Bonnet en Champsaur.  Ce compte de gestion,  visé et certifié
conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.

COMPTE ADMINISTRATIF «     BUDGET COMMUNE     »  2013   

Après avoir pris connaissance du compte de gestion - Budget COMMUNE 2013  le Maire propose au Conseil 
Municipal de voter le Compte Administratif 2013 « Budget COMMUNE » comme suit :

Section FONCTIONNEMENT     :  

Transfert ou intégration de résultats
 suite à la fusion : 1.316.881 ,60 €
Résultat de l’exercice 2013 :     597.030,93 €

Résultat de clôture au 31/12/2013 : 1.913.912,53 €

Section INVESTISSEMENT     :  

Transfert ou intégration de résultats
 suite à la fusion :                                      109.774,96  €
Résultat de l’exercice 2013 :                  -111.620,67€

Résultat de clôture au 31/12/2013 : -1.845,71€

APRES  EN  AVOIR  DELIBERE,  et  le  maire  ayant  quitté  la  salle   LE  CONSEIL  MUNICIPAL  à
l’unanimité :

 VOTE LE COMPTE ADMINISTRATIF – Budget COMMUNE 2013 – tels que résumé ci-dessus ;

 DECIDE D’AFFECTER le résultat de fonctionnement  excédentaire comme suit :
o 002 – en report à nouveau, soit: 1.912.066,82 € ;
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o Affectation au 1068 : 1.845,71 €

 AUTORISE LE MAIRE à signer tous documents nécessaires.

COMPTE ADMINISTRATIF «     BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT     »  2013   

Après avoir pris connaissance du compte de gestion - Budget EAU ET ASSAINISSEMENT 2013  le Maire 
propose au Conseil Municipal de voter le Compte Administratif 2013 « Budget EAU ET 
ASSAINISSEMENT » comme suit :

Section FONCTIONNEMENT     :  

Transfert ou intégration de résultats
 suite à la fusion : 417.425 ,36 €
Résultat de l’exercice 2013 :  279.469,24€

Résultat de clôture au 31/12/2013 :  696.894,60 €

Section INVESTISSEMENT     :  

Transfert ou intégration de résultats
 suite à la fusion :                                        -325.857,93€
Résultat de l’exercice 2013 : -80.377,90€

Résultat de clôture au 31/12/2013 : -406.235,83 €

APRES  EN  AVOIR  DELIBERE  et  le  maire  ayant  quitté  la  salle  LE  CONSEIL  MUNICIPAL  à
l’unanimité : 

 VOTE LE COMPTE ADMINISTRATIF – Budget EAU ET ASSAINISSEMENT 2013 – tels que
résumé ci-dessus ;

 DECIDE D’AFFECTER le résultat de fonctionnement  excédentaire comme suit :
o 002 – en report à nouveau, soit: 290.658,77 € ;
o Affectation au 1068 : 406.235,83 €

 AUTORISE LE MAIRE à signer tous documents nécessaires.

COMPTE ADMINISTRATIF TRANSPORT  2013 

Après avoir pris connaissance du compte de gestion - Budget TRANSPORT 2013  le Maire propose au 
Conseil Municipal de voter le Compte Administratif 2013 « Budget TRANSPORT » comme suit :
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Section FONCTIONNEMENT     :  

Transfert ou intégration de résultats
 suite à la fusion : 23.590,20 €
Résultat de l’exercice 2013 :   -   1.484,84€

Résultat de clôture au 31/12/2013 :  22.105,36 €

Section INVESTISSEMENT     :  

Transfert ou intégration de résultats
 suite à la fusion : -6.667,62 €
Résultat de l’exercice 2013 : 17.188,14€

Résultat de clôture au 31/12/2013 : 10.520,52 €

APRES  EN  AVOIR  DELIBERE  et  le  maire  ayant  quitté  la  salle  LE  CONSEIL  MUNICIPAL  à
l’unanimité : 

 VOTE LE COMPTE ADMINISTRATIF – Budget TRANSPORT 2013 – tels que résumé ci-dessus ;

 AUTORISE LE MAIRE à signer tous documents nécessaires.

COMPTE ADMINISTRATIF  CCAS  2013 

Après avoir pris connaissance du compte de gestion - Budget CCAS 2013  le Maire propose au Conseil 
Municipal de voter le Compte Administratif 2013 « Budget CCAS » comme suit :

Section FONCTIONNEMENT     :  

Transfert ou intégration de résultats
 suite à la fusion : 15.792,91 €
Résultat de l’exercice 2013 :   -   319 €

Résultat de clôture au 31/12/2013 :  15.473,91 €

Section INVESTISSEMENT     :  

Transfert ou intégration de résultats
 suite à la fusion :  1.499,54 €
Résultat de l’exercice 2013 :   0

Résultat de clôture au 31/12/2013 :  1.499,54 €

APRES EN AVOIR DELIBERE ET LE MAIRE AYANT QUITTE LA SALLE, LE CONSEIL MUNICIPAL A
L’UNANIMITE : 
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 VOTE LE COMPTE ADMINISTRATIF – Budget CCAS 2013 – tels que résumé ci-dessus ;

 DECIDE D’AFFECTER le résultat de fonctionnement  excédentaire comme suit :
o 002 – en report à nouveau, soit: 15.473,91 € ;

 AUTORISE LE MAIRE à signer tous documents nécessaires.

COMPTE ADMINISTRATIF «     BUDGET MICRO CENTRALE     »  2013   

Après avoir pris connaissance du compte de gestion - Budget MICRO CENTRALE 2013  le Maire propose au 
Conseil Municipal de voter le Compte Administratif 2013 « Budget MICRO CENTRALE » comme suit :

Après avoir pris connaissance des documents budgétaires du budget MICRO CENTRALE 2013, le Conseil 
Municipal :

 DONNE ACTE du Compte de Gestion, lequel peut se résumer comme suit :

Section FONCTIONNEMENT     :  

Transfert ou intégration de résultats
 suite à la fusion : 5.410,93 €
Résultat de l’exercice 2013 :   34.799,52€

Résultat de clôture au 31/12/2013 :  40.210,45 €

Section INVESTISSEMENT     :  

Transfert ou intégration de résultats
 suite à la fusion : 92.311,37 €
Résultat de l’exercice 2013 : -18.668,90€

Résultat de clôture au 31/12/2013 : 73.462,47 €

APRES EN AVOIR DELIBERE ET LE MAIRE AYANT QUITTE LA SALLE,  LE CONSEIL MUNICIPAL
A L’UNANIMITE : 

 VOTE LE COMPTE ADMINISTRATIF – Budget MICRO CENTRALE 2013 – tels que résumé ci-
dessus ;

 DECIDE D’AFFECTER le résultat de fonctionnement  excédentaire comme suit :
o 002 – en report à nouveau, soit:40.210,45 € ;

 AUTORISE LE MAIRE à signer tous documents nécessaires.

COMPTE ADMINISTRATIF «     BUDGET  PHOTOVOLTAIQUE     »  2013   
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Après avoir pris connaissance du compte de gestion - Budget PHOTOVOLTAIQUE 2013  le Maire propose 
au Conseil Municipal de voter le Compte Administratif 2013 « Budget PHOTOVOLTAIQUE » comme suit :

Section FONCTIONNEMENT     :  

Transfert ou intégration de résultats
 suite à la fusion : 47.301,26 €
Résultat de l’exercice 2013 :  20.434,29€

Résultat de clôture au 31/12/2013 :  67.735,55 €

APRES EN AVOIR DELIBERE ET LE MAIRE AYANT QUITTE LA SALLE, LE CONSEIL MUNICIPAL A
L’UNANIMITE : 

 VOTE LE COMPTE ADMINISTRATIF – Budget PHOTOVOLTAIQUE 2013 – tels que résumé
ci-dessus ;

 DECIDE D’AFFECTER le résultat de fonctionnement  excédentaire comme suit :
o 002 – en report à nouveau, soit: 67.735,55 € ;

 AUTORISE LE MAIRE à signer tous documents nécessaires.
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